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AFFACTURAGE 
Une solution dédiée aux professionnels et aux entrepreneurs. 
 

EN BREF 
 
L'Affacturage est une solution d'accompagnement  

globale proposée par notre filiale BNP Paribas Factor :  
achat et financement de factures, garantie contre le  
risque d'insolvabilité clients, relance et recouvrement  
du poste clients (1). 
 
(1) Sous réserve d’acceptation de votre dossier par BNP Paribas. 

 
 

EN DÉTAIL 
 
Offre 

2 FORMULES 
ADAPTEES A VOTRE 

STRUCTURE 

Une formule au forfait avec trois produits : Impulsion 

First, Impulsion Premium et Impulsion Situations, pour 

vous accompagner à chaque étape de votre 

développement.  

Une offre personnalisée avec l’affacturage à la carte. 

 

Protection 

GARANTIE CONTRE 

LES IMPAYES 
VOTRE ACTIVITE 

PROTEGEE 
Vous êtes couvert à 100% contre les risques 

d'insolvabilité de vos clients dans la limite de 

l'agrément accordé. 

 

 

Service 

GAIN DE TEMPS 
CONSACREZ VOUS A 

VOTRE ACTIVITE 
En externalisant la gestion de vos créances, la 

relance et le recouvrement de vos factures, vous 

pouvez vous consacrer exclusivement à votre 

activité. 

 

Suivi de vos comptes en ligne 

REPORTING 

SIMPLIFIE 
DES OUTILS 

PERFORMANTS 
Vous disposez de moyens de reporting performants 

pour suivre en temps réel vos comptes clients et le 

2 FORMULES  

AU CHOIX 

Communication à caractère publicitaire 
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devenir de vos créances clients. 

 

 
 
À savoir 
 

BNP Paribas Factor, spécialisée dans l'affacturage, est certifiée ISO 14001 depuis avril 2009. 

 

ÉLIGIBILITÉ 
 

L’Affacturage est accessible aux clients qui travaillent, pour partie, en B to B avec des entreprises privées ou publiques (1). 

 
(1) Sous réserve d’acceptation de votre dossier par BNP Paribas. 

 

PERIMETRE  

BNP Paribas Factor prend en charge : 

• la gestion de la totalité ou d’une partie de votre poste clients : enregistrement de vos factures, identification des règlements, 

• le recouvrement de vos factures : contact avec les acheteurs, relance amiable, prise en charge du recouvrement, 

• le financement immédiat ou différé des factures : dans la limite des agréments accordés pour chacun de vos acheteurs, 

• la prévention des risques et la garantie à 100% contre la défaillance des clients agréés. 

 

TARIFICATION 

La gamme se décline sur différents types de forfaits afin de s’adapter à la croissance de l’activité : 

• pour un besoin de financement allant jusqu'à 40 000 euros, Impulsion First, 

• pour un besoin de financement de 40 000 euros à 180 000 euros, Impulsion Premium, 

• pour le financement et la gestion de créances détenues par une entreprise du BTP sur les secteurs publics et para-publics, et 

soumis à la validation de situations de travaux allant jusqu'à 180 000 euros, Impulsion Situations. 

Ces produits simplifiés se caractérisent par une tarification forfaitaire, déterminée en fonction de l’encours de factures achetées. 

 

Pour tout autre besoin de financement ne rentrant pas dans le cadre de nos forfaits, une offre personnalisée en affacturage complet pourra 

également vous être proposée. 

 

DURÉE 
 

Il n'y a pas d'engagement de durée. 

 

DEBLOCAGE DES FONDS 
 

BNP Paribas Factor finance vos factures sous 48 heures après réception du dossier complet. 

 

GARANTIES 
 

Dans le cadre de votre contrat d’affacturage, il est nécessaire de constituer un fonds de garantie (20% minimum du montant de 

l’encours pour les forfaits Impulsion First et Impulsion Situations, 10% minimum pour le forfait Impulsion Premium).  
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Un engagement de caution solidaire du dirigeant à hauteur de 10K€ pour Impulsion First, 30K€ pour Impulsion Premium et 10 K€ ou 30 

K€ pour Impulsion Situations suivant le financement sollicité, vous est également demandé. 

 

 

CLOTURE DU CONTRAT  
 

Vous pouvez résilier votre contrat d’Affacturage à tout moment (préavis de 3 mois). 
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